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Compte rendu de la réunion

SNPCE/Afnor

du 30 juillet 2008

dans les locaux d’Afnor à Saint-Denis (92)
Étaient présents :

· Marion Clavel et Christine Atger pour le SNPCE

· Pascal Gautier pour Afnor

Préambule

Dans le cadre des objectifs fixés par le syndicat, la commission « Formation et qualité » s’est fixé pour mission la mise en place d’un label de qualité, en évoquant un partenariat avec Afnor (Association française de normalisation).

Après avoir vérifié les activités de cet organisme sur son site internet, Marion Clavel a établi un premier contact en lui exposant notre demande :

En tant que présidente du Syndicat national des prestataires et conseils en écriture, je viens vers vous afin de vous transmettre le souhait d'un grand nombre de professionnels de l'écriture (écrivains publics, biographes, rewriters, etc.) de voir se structurer notre profession qui ne l'est encore que trop peu.

Estimant que c'est précisément par l'élaboration et le respect d'une norme reconnue au niveau national que notre corps de métier obtiendra crédibilité et reconnaissance, je vous saurais gré de bien vouloir m'informer de la procédure à suivre et des modalités nécessaires à la création d'une nouvelle norme, spécifique à notre profession.

Nous avons immédiatement pu convenir d’un rendez-vous avec M. Gautier, responsable du développement du département « Management et services », que nous avons rencontré le 30 juillet dernier.

I.
Notre dossier

Afin de nous présenter, nous avons remis à Afnor un dossier reprenant les points suivants :

1.
Le métier de prestataire et conseil en écriture

· Présentation de la profession

· Description du métier, de sa disparité, tant dans les prestations réalisées que dans ses intitulés

2.
État des lieux de la profession 

Présentation de l’étude réalisée par le Grec en 2007 annexée.

3.
Les organismes référents

· Grec

· AEPF

· SNPCE

4.
Les « labels » existants

· Certification du Grec (procédure annexée)

· Agrément de l’AEPF

5.
Les formations existantes (programmes annexés)
· Université de Toulon

· Université de la Sorbonne nouvelle

· Cned

· Cabinet Peters

6.
Norme et label : nos souhaits

a)
Norme

Le Syndicat national des prestataires et conseils en écriture souhaite mettre en place un référentiel de bonne pratique auquel pourront se reporter non seulement l’ensemble des prestataires et conseils en écriture, mais aussi les clients, particuliers ou professionnels, souhaitant bénéficier d’une aide à l’écriture, sans oublier les pouvoirs publics et autres prescripteurs et décideurs.

Pour ce faire devront être définis les éléments suivants :

· les contours du métier,

· les compétences de base que tout professionnel devrait détenir,

· la notion de « qualité » de la prestation.

b)
Label

Une fois cette norme de niveau national mise en place, il s’agirait de créer un label de qualité, unique et validé par les instances compétentes, décerné aux prestataires et conseils en écriture disposant des compétences de base incontournables pour exercer ce métier ou susceptibles d’offrir à leurs clients des prestations de qualité.

c)
Mise en œuvre

Le SNPCE pourra se rapprocher des organismes compétents, avec lesquels il semble nécessaire de définir :

· une base d’évaluation,

· les critères à évaluer,

· la qualité et le nombre d’évaluateurs.

La parution d’une norme et la mise en œuvre d’un label pourraient favoriser : 

· la diffusion d’une image de professionnalisme, de crédibilité et de sérieux à l’intention des clients, des pouvoirs publics, de l’environnement de la profession et des professionnels eux-mêmes (ou personnes souhaitant le devenir),

· une meilleure visibilité de la diversité de l’offre des prestataires et conseils en écriture,

· la valorisation de cette offre,

· la mobilisation des professionnels autour d’objectifs communs,

· la garantie, pour le client, d’un niveau de service satisfaisant.

II.
Afnor

Selon notre interlocuteur, notre demande se situe tout à fait dans le cadre d’intervention d’Afnor visant à la normalisation d’un métier.

1.
Principaux champs d’action d’Afnor

(Plus de détails sur le site de l’association : www.afnor.org.)

· Normalisation (celui qui nous intéresse)
· Edition

· Formation et conseil sur les normes

· Certification (contrôle de l’application des normes)

Il existe différents niveaux de « normalisation » qui entraînent des niveaux d’obligation différents pour ceux qui décident de l’appliquer.

· Norme française homologuée. Les documents adoptés sous forme de norme homologuée sont des documents à contenu normatif dont la valeur technique est suffisamment reconnue, et pour lesquels une officialisation des pouvoirs publics est nécessaire ou souhaitable en raison de leur destination (référence dans la réglementation, secteur des marchés publics, base pour l'attribution de la marque NF, intérêt public…). Le document est élaboré par un groupe d'experts, validé par la commission de normalisation avant envoi en enquête probatoire, conformément aux dispositions du décret n° 84-74 régissant la normalisation.
· Norme expérimentale. Un projet de norme peut être publié sous forme de norme expérimentale lorsqu'il est nécessaire de le soumettre à une période de mise à l'épreuve avant d'en conserver son contenu, tel quel ou révisé. Le principe d'élaboration est le même que pour une norme homologuée, toutefois la validation de la norme expérimentale s'effectue au moyen d'une simple enquête de commission.
· Fascicule de documentation. Un fascicule de documentation est un document de référence à caractère essentiellement informatif.
· Accord. Un accord est un document élaboré collectivement pour des acteurs identifiés qui fournit des solutions, notamment dans des domaines peu stabilisés. Il peut constituer un document de référence destiné à servir de base à l'élaboration ultérieure d'une norme ou à disparaître, selon le succès sur le marché des solutions particulières qu'il propose.
· Référentiel de bonnes pratiques. Un référentiel de bonnes pratiques est un document élaboré pour tout organisme collectif représentatif d'une profession, d'un métier ou d'une activité (organisation professionnelle, association, groupement, club, forum…). Il vise à offrir une réponse aux besoins de ces organismes collectifs, tant anciens que nouveaux, qui cherchent à faire connaître ou reconnaître les règles de pratiques professionnelles permettant l'exercice d'une concurrence loyale, ou à en convenir en leur sein. Il permet aussi de communiquer ou codifier des bonnes pratiques acceptées par l'ensemble de cet organisme collectif.
Le choix de l’un ou l’autre de ces options dépend de plusieurs facteurs :

· le budget disponible,
· les intervenants en présence.
2.
Modalités pratiques d’une collaboration Afnor/SNPCE
Afnor sert à la fois de conseil à la normalisation (élaboration de la norme, quel que soit son niveau, mise en place des contrôles éventuels…) et de conseil au financement. 
Un ingénieur d’Afnor assiste aux réunions de réflexion et apporte un cadre, une expertise historique, réglementaire, technique…, un éclairage neutre et collecte les avancées importantes. Il aide ensuite à la rédaction de la norme.

Le montant nécessaire pour la mise en place d’une norme a été rapidement estimé par M. Gautier à 20 000 euros environ. Toutefois, un devis plus précis sera élaboré en fonction :
· de la manière dont nous pourrons progresser sans l’aide d’Afnor (en partant de la réflexion menée par le Grec pour sa certification notamment),

· du calendrier élaboré de manière commune à tous les participants.

Nous avons commencé à lister avec M. Gautier les financeurs potentiels pour ce type de démarche. Traditionnellement, ils sont trouvés parmi l’une et/ou l’autre de ces entités : 

· fédération professionnelle (en général, le donneur d’ordre),
· ministère(s),
· groupement(s) « spontané(s) » d’entreprises indépendantes.
Étant donné les caractéristiques de la profession, la « jeunesse » et le peu de fonds disponibles de notre syndicat, il semble judicieux de prospecter à la fois auprès des ministères susceptibles de s’intéresser à cette action et des groupements de professionnels concernés par la prestation et le conseil en écriture. Chacune de ces entités serait invitée à participer à la réflexion et au financement nécessaires à la mise en place de la norme.
a)
Structures institutionnelles

Nous avons noté que notre interlocuteur serait en mesure d’activer le réseau institutionnel suivant :

· le ministère de l’Economie et des Finances (direction du commerce, de l’artisanat, des services et des professions libérales),
· le ministère des Affaires sociales et de la Ville,
· le ministère de la Culture (direction générale de la langue française),
· un correspondant en francophonie,
· la Squalpi, sous-direction de la normalisation, de la qualité et de la propriété industrielle (versement d’indemnités de déplacement, hébergement et restauration dans le cadre de la mise en place de normes).

b) Partenaires publics et privés
Par ailleurs, M. Gautier nous invite à établir un état des lieux des :

· élus potentiellement intéressés par une implication dans ce projet (notamment ceux qui emploient d’ores et déjà des prestataires et conseils en écriture),

· organismes francophones français et étrangers ayant des activités de prestation et conseil en écriture (la mise en place d’une norme de niveau international favorisant souvent l’obtention de subventions plus importantes).

Enfin, d’autres partenaires – non financeurs a priori mais intéressés par ce processus - peuvent favoriser la réflexion préalable et concomitante à l’élaboration d’une norme. Il peut s’agir :

· de professionnels,
· de bénéficiaires/clients (associations de consommateurs par exemple),
· de prescripteurs.
Pour des raisons stratégiques et tactiques, pour optimiser les chances que la norme, une fois écrite, soit adoptée et appliquée par le plus grand nombre de professionnels, il est absolument nécessaire d’ouvrir ce groupe à toutes les instances qui existent. Nous avons donc envisagé de faire appel aux groupements suivants, certainement par l’intermédiaire d’Afnor ainsi que cela nous l’a été proposé :
· le Grec,
· l’AEPF,
· l’UNPE,
· les Nègres pour inconnus,
· d’autres groupements de professions connexes.
III.
Les suites

Il a été convenu que nous reprendrions contact avec Afnor fin août ou début septembre. Dans cette attente, chacune des deux parties doit travailler sur différents points.

1.
Actions d’Afnor

· Mise en relation avec les organismes institutionnels listés plus haut.

· Étude de la procédure de certification du Grec pour voir si elle peut servir de base à une « labellisation » future.

· Proposition chiffrée de collaboration.

2.
Actions du SNPCE

· Recherche de partenariats.
· Élaboration d’un dossier de présentation destiné aux organismes contactés.

3.
Implication des adhérents du SNPCE

A l’heure actuelle, aucun engagement n’a été pris vis-à-vis d’Afnor. Ce projet est d’une telle importance que nous devons d’abord obtenir votre approbation.

Nous avons malgré tout commencé à travailler dans le sens que nous indiquait M. Gautier, afin que celui-ci soit certain du sérieux et de la motivation de notre structure, si toutefois notre partenariat devait se concrétiser.

Nous avons donc établi la liste ci-dessous des organismes francophones français et étrangers exerçant des activités de prestation et/ou de conseil en écriture.
	Nom
	Site Web

	Académie des écrivains publics de France
	http://aepf.free.fr

	Académie des écrivains publics de Suisse
	www.aeps.ch

	Agence nationale de lutte contre l'illettrisme
	www.anlci.gouv.fr

	Artimots
	http://www.artimots.com/

	Association canadienne des rédacteurs scientifiques
	http://www.sciencewriters.ca/index_fr.html

	Association canadienne des réviseurs
	www.reviseurs.ca

	Association française des sténotypistes de conférences
	www.stenotypistes.com

	Association francophone des métiers de l'écriture Web
	http://e-criture.over-blog.com/article-5933052.html

	Association internationale des critiques littéraires
	http://membres.lycos.fr/aicl/

	Conseil des rédacteurs techniques
	www.chez.com/crt


	Nom
	Site Web

	Fédération des travailleurs des industries du livre, du papier et de la communication
	http://www.filpac-cgt.fr/

	Groupement des écrivains conseils
	www.ecrivainsconseils.net

	Nègres pour inconnus
	http://www.biographie-npi.com/

	Réseau Cyberworkers
	www.cyberworkers.com

	Société civile des auteurs multimédia
	www.scam.fr

	Société française des traducteurs
	www.sft.fr

	Syndicat des correcteurs et des professions connexes de la correction
	www.correcteurs.org

	Syndicat national des journalistes
	www.snj.fr

	Union nationale des professionnels de l'écrit
	

	Votre biographie
	http://auteur-biographe.net/


N’hésitez pas à nous apporter vos idées afin de nous aider à compléter cette liste.

Par ailleurs, nous avons recensé une soixantaine de mairies employant un écrivain public et avons adressé le courrier suivant aux élus concernés. 

Madame le Maire, Monsieur le Maire,

A l’instar de nombreuses collectivités locales, votre mairie a choisi de mettre les services d’un écrivain public à la disposition de ses administrés. C’est précisément grâce à de telles actions que la profession de prestataire et conseil en écriture progresse et gagne en valeur aux yeux du grand public.

En tant que syndicat professionnel, nous sommes heureux de constater cette évolution. Cependant, pour aller encore plus loin dans une démarche de reconnaissance de notre métier, il nous semble nécessaire de mettre en place, en collaboration avec l’Agence française de normalisation (Afnor), une norme spécifique à notre activité.

En effet, nos objectifs à terme sont les suivants :

· diffuser une image de professionnalisme, de crédibilité et de sérieux à l’intention des clients, des pouvoirs publics, de l’environnement de la profession et des professionnels eux-mêmes (ou personnes souhaitant le devenir),

· permettre une meilleure visibilité de la diversité de l’offre des prestataires et conseils en écriture,

· valoriser cette offre,

· mobiliser les professionnels autour d’objectifs communs,

· garantir au client (ou au commanditaire) un niveau de service satisfaisant.

Dans ce cadre, nous pensons qu’il serait particulièrement intéressant d’impliquer dans le débat des utilisateurs de nos services, afin que ceux-ci puissent faire entendre leurs besoins et leurs souhaits en termes de compétences, de types de prestations, de qualité, etc.

Aussi vous serions-nous extrêmement reconnaissants de bien vouloir nous faire savoir si vous seriez prêt(e) à vous impliquer dans cette démarche. Votre niveau d’implication serait fonction de votre disponibilité et votre intérêt pour le sujet : de la réponse à un questionnaire à la participation à une ou plusieurs réunion(s) de réflexion sur la mise en place d’une norme.

Par avance, nous vous remercions de l’attention que vous aurez portée à ce courrier et vous prions d’agréer, Madame le Maire, Monsieur le Maire, l’expression de notre plus haute considération.

Si vous pensez à une ou plusieurs institution(s) ou personne(s) pouvant se sentir concernée(s) par ce message, nous vous serons reconnaissantes de bien vouloir nous le faire savoir afin que nous le leur adressions de manière personnalisée.

Nous avons également besoin de votre coopération qui peut se décliner de différentes manières :

· recherche/proposition de financeurs potentiels et/ou de participants au groupe de réflexion,
· participation à la réflexion de préparation en interne,
· participation au groupe de réflexion avec Afnor,
· etc.
Il s’agit d’un important travail de longue haleine avec des objectifs réels et concrets de reconnaissance et de crédibilité de nos activités, que seul un syndicat peut engager. Y participer peut intéresser tout professionnel soucieux de progrès et de réglementation de la profession. Le chantier est vaste et toutes les bonnes volontés sont sollicitées et bienvenues. Son ouverture à l’ensemble des acteurs de la profession doit aussi vous inciter à vous impliquer pour que notre voix et notre philosophie soient entendues et prises en compte.

Contacts : Marion Clavel et Christine Atger.
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